
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA CULTURE ET DE LA COMMUNICATION 

Décret no 2017-313 du 9 mars 2017 relatif aux modalités de compensation des surcoûts 
identifiables et spécifiques des prestations assurées par les opérateurs de communications 
électroniques à la demande de la Haute Autorité pour la diffusion des œuvres et la protection 
des droits sur internet 

NOR : MCCB1633545D 

Publics concernés : opérateurs de communications électroniques et Haute Autorité pour la diffusion des œuvres 
et la protection des droits sur internet. 

Objet : modalités de compensation des surcoûts identifiables et spécifiques des prestations assurées par les 
opérateurs de communications électronique à la demande de la Haute Autorité pour la diffusion des œuvres et la 
protection des droits sur Internet. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret précise les modalités de compensation des surcoûts identifiables et spécifiques des prestations 

assurées par les opérateurs de communications électroniques à la demande de la Haute Autorité pour la diffusion 
des œuvres et la protection des droits sur internet. 

Références : le code de la propriété intellectuelle modifié par le présent décret peut être consulté, dans sa 
rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de la culture et de la communication, 
Vu le code des postes et des communications électroniques, notamment son article L. 34-1 ; 
Vu le code de la propriété intellectuelle, notamment ses articles L. 331-21 et L. 336-3 ; 
Vu l’avis de l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes en date du 

13 décembre 2016 ; 
Vu l’avis de la Commission nationale de l’informatique et des libertés en date du 26 janvier 2017 ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Après l’article R. 331-37 du code de la propriété intellectuelle, il est inséré un article R. 331-37-1 
ainsi rédigé : 

« Art. R. 331-37-1. – I. – Les surcoûts identifiables et spécifiques supportés par les opérateurs mentionnés à 
l’article précédent pour mettre à disposition de la Haute Autorité les données conservées en application du III de 
l’article L. 34-1 du code des postes et des communications électroniques font l’objet d’une compensation financière 
prise en charge par cette Haute Autorité. 

« II. – La compensation mentionnée au I correspond à la couverture des surcoûts définis comme suit : 
« a) Les surcoûts liés à la conception et au déploiement des systèmes d’information ou, le cas échéant, à leur 

adaptation, nécessaires au traitement des demandes d’identification des abonnés ; 
« b) Les surcoûts liés au fonctionnement et à la maintenance des systèmes d’information nécessaires au 

traitement des demandes d’identification des abonnés ; 
« c) Les surcoûts de personnel liés au traitement des demandes d’identification des abonnés. 
« III. – Lorsque le système d’information utilisé pour traiter les demandes d’identification émanant de la Haute 

Autorité est le même que celui utilisé pour répondre à des demandes émanant d’autres autorités publiques ou 
judiciaires et que les surcoûts mentionnés aux a et b ont déjà fait l’objet, à ce titre, d’une compensation financière 
de la part de l’Etat, l’opérateur concerné ne peut prétendre à une nouvelle compensation de ces surcoûts. 

« IV. – Lorsque les demandes d’identification traitées au cours d’une année civile par un opérateur sont 
supérieures à un seuil de demandes justifiant une automatisation du traitement, les surcoûts mentionnés aux a et b 
sont compensés par un versement forfaitaire annuel. Les surcoûts mentionnés au c sont compensés, pour chaque 
demande d’identification, selon des tarifs établis en fonction de la nature de la demande. 
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« Lorsque les demandes d’identification traitées au cours d’une année civile par un opérateur sont inférieures à 
ce seuil, les surcoûts mentionnés aux b et c sont compensés, pour chaque demande d’identification, selon des tarifs 
établis en fonction de la nature de la demande. 

« V. – Un arrêté conjoint des ministres chargés du budget et de la culture fixe le seuil, le versement forfaitaire et 
les tarifs mentionnés au IV. » 

Art. 2. – Le présent décret est applicable sur l’ensemble du territoire de la République, à l’exception de la 
Polynésie française. 

Art. 3. – Le ministre de l’économie et des finances, la ministre de la culture et de la communication et la 
ministre des outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française. 

Fait le 9 mars 2017. 
BERNARD CAZENEUVE 

Par le Premier ministre : 

La ministre de la culture 
et de la communication, 

AUDREY AZOULAY 

Le ministre de l’économie 
et des finances, 
MICHEL SAPIN 

La ministre des outre-mer, 
ERICKA BAREIGTS   
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